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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Le gouvernement a adopté le nouveau plan directeur 1992-1995 de la recherche
énergétique de la Confédération; les dépenses publiques en faveur de la recherche et
du développement dans ce domaine devraient passer de CHF 200 à 235 millions par
année. Un effort particulier sera consacré à l'utilisation rationnelle et économe de
l'énergie. Le montant prévu à cet effet devrait atteindre CHF 50 millions pour l'année
1995 (contre 25 millions en 1989). Les crédits en faveur des énergies alternatives
devraient augmenter substantiellement (de CHF 30 à 47 millions), alors que les moyens
dévolus à l'énergie atomique seront stabilisés (environ 30 millions). 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.05.1992
ANDRÉ MACH

Im März 2017 debattierte der Nationalrat über den Verfassungsartikel über ein Klima-
und Energielenkungssystem (KELS). Nachdem die UREK-NR im Januar einstimmig
Nichteintreten empfohlen hatte, deklarierten alle Fraktionen der grossen Kammer, dass
sie nicht auf die Vorlage eintreten wollen. Die Parteien argumentierten dabei sehr
unterschiedlich. Während die SVP ein Energielenkungssystem und die Energie- und
Klimaziele insgesamt in Frage stellte, betonten FDP und CVP die Schwierigkeiten für die
Wirtschaft, welche das KELS nach sich ziehen würde. Stefan Müller-Altermatt (cvp, SO)
sagte für die CVP-Fraktion, das KELS sei „in der besten aller Welten das beste aller
Systeme". Da wir aber nicht in der besten aller Welten leben würden, lehne die CVP die
Vorlage ab. Eric Nussbaumer (sp, BL) hielt fest, dass es bereits eine
Verfassungsgrundlage für Lenkungsabgaben gebe und das KELS deshalb nicht notwendig
sei. Grüne und Grünliberale lehnten das KELS ebenfalls ab, betonten aber die
Wichtigkeit eines Massnahmenmixes zur Erreichung der Energie- und Klimaziele.
Obschon ein Nichteintreten quasi von Beginn der Debatte an feststand, dauerte die
Diskussion über zwei Stunden. Dies war vor allem auf die zahlreichen Fragestellungen
aus der SVP-Fraktion zurückzuführen: Insgesamt 39 Fragen stellten Mitglieder der SVP-
Fraktion den Rednerinnen und Rednern der anderen Fraktionen, zumeist mit dem Ziel,
deren Haltung zum ersten Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 in Frage zu
stellen. Die meisten Wortmeldungen kamen dabei von Magdalena Martullo-Blocher,
Adrian Amstutz, Albert Rösti, Walter Wobmann, Christian Imark und Toni Brunner. Das
abschliessende Votum von Bundesrat Maurer für das KELS änderte nichts: Die grosse
Kammer beschloss ohne Gegenantrag Nichteintreten. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.03.2017
NIKLAUS BIERI

Am 10. Februar 2019 lehnte das Berner Stimmvolk die kantonale Energievorlage knapp
mit 50.6 Prozent Nein-Stimmen ab. Das neue Gesetz, gegen welches der Berner
Hauseigentümerverband und Wirtschaftsverbände (Berner KMU, Handels- und
Industrieverein des Kantons Bern) das Referendum ergriffen hatten, wollte die
Energieziele des Bundes im Gebäudebereich auf kantonaler Ebene umsetzen. Das
zentralste Ziel der Vorlage war daher, dass Gebäude im Kanton Bern mehrheitlich mit
erneuerbaren Energien betrieben und besser vor Wärmeverlusten geschützt werden
sollten. Bis 2035 sollten deshalb Gebäude für das Heizen mindestens 70 Prozent
erneuerbare Energien nutzen, der gesamte Wärmeverbrauch sollte um 20 Prozent
sinken und 80 Prozent des benötigten Stroms sollte aus erneuerbaren Energien
stammen. Als konkrete Massnahmen sah das Gesetz vor, dass bei Neubauten ein Teil
des Strombedarfs selber – beispielsweise mittels Fotovoltaikanlagen – produziert
werden müsste. Zudem war vorgesehen, Gas- und Ölheizungen durch Heizungen mit
erneuerbaren Energiequellen zu ersetzen und den Gemeinden mehr Autonomie bei der
Ausgestaltung der Vorschriften für die Energienutzung zu erteilen.
Gegnerinnen und Gegner der Vorlage kritisierten, dass in den Gebäudeunterhalt schon
heute auf freiwilliger Basis genug investiert werde und die Verlagerung gewisser
Kompetenzen auf die Gemeinden zu einem Flickenteppich führe. Zudem gehe die
Gesetzesänderung in Richtung eines Verbots der weit verbreiteten Ölheizungen und
führe zu höheren Mieten, da Investitionen in Gebäude getätigt werden müssten.
Befürworterinnen und Befürworter hingegen betonten die Wichtigkeit der Vorlage für
das Klima und fügten hinzu, eine fortschrittliche und nachhaltige Energieversorgung
fördere einheimische Energieträger und schaffe so Wertschöpfung im Kanton. Zudem
könne mit dem Gesetz die Gemeindeautonomie gestärkt werden.

KANTONALE POLITIK
DATUM: 10.02.2019
MARCO ACKERMANN
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Bei den Abstimmungsergebnissen liess sich ein deutlicher Stadt-Land-Graben
erkennen. Nur die Verwaltungskreise Bern-Mittelland und Biel verzeichneten ein Ja; in
der Stadt Bern bejahten fast drei Viertel der Abstimmenden das Gesetz. Jedoch liess
sich auch in kleineren Städten wie Langnau oder Burgdorf – nicht jedoch in der Stadt
Thun – eine Mehrheit für die Vorlage finden. Die stärkste Ablehnung fand die Vorlage in
ländlichen Gebieten, so im Berner Oberland und im Oberaargau. Die Abstimmung im
zweitgrössten Kanton der Schweiz galt als Richtungsweiser für weitere Abstimmungen
im Bereich Energie- und Klimapolitik in den Kantonen.

Kantonale Abstimmung vom 10. Februar 2019

Beteiligung: 37.9%
Nein: 139'428 (50.6%)
Ja: 136'230 (49.4%)

Parolen
– Ja: SP, CVP, BDP, EVP, GLP, GP, Jungfreisinnige, Naturschutzverbände
– Nein: SVP, FDP, HEV 3

Energiepolitik

Au Conseil National, les députés ont transformé en postulat une motion de leur Ceate
invitant le gouvernement à stabiliser la consommation d'agents énergétiques fossiles
d'ici à l'an 2000, puis de la réduire de quelque 20% au cours des dix années suivantes.
Le Conseil fédéral a assuré que la politique énergétique actuelle sera poursuivie et
consolidée à l'aide des lois sur l'énergie et sur le CO2 et du programme qui prolongera
«Energie 2000» après le tournant du siècle. Néanmoins, l'exécutif estima que les
réductions d'agents fossiles ne pourraient pas atteindre les 20% au cours des dix
années suivantes. Le Conseil national a également transmis un postulat Vallender (prd,
AR) (Po. 98.3277) invitant le Conseil fédéral à faire en sorte que les violations des
engagements pris dans le cadre du protocole de Kyoto du 10 décembre 1997, dans le
domaine de la lutte contre les émissions de C02, fassent l'objet d'une procédure
d'arbitrage internationale et que les pays en faute soient sanctionnés. 4

MOTION
DATUM: 09.10.1998
LAURE DUPRAZ

Le Conseil fédéral a présenté un plan directeur intitulé « Masterplan Cleantech »
visant à faire de la Suisse le leader de la recherche sur les technologies propres, c’est-
à-dire préservant les ressources naturelles, et à faire progresser le transfert de savoirs
et de technologies. L’ambition générale du projet consiste à accroître la prospérité en
utilisant moins de ressources naturelles et en diminuant la consommation d’énergie.
Outre le secteur économique, cela implique également une réforme écologique de la
fiscalité et une amélioration de l’information (généralisation des étiquettes et labels)
afin d’inciter la population à consommer mieux et moins. 5

ANDERES
DATUM: 20.10.2010
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil fédéral a lancé en septembre la phase pratique du « Masterplan
Cleantech », son plan directeur portant sur les technologies propres. Le gouvernement
a pris plusieurs mesures et décidé de mettre en place deux structures de coordination
entre les services fédéraux, les cantons, les villes ainsi que les milieux économiques et
scientifiques. Les premières mesures prises dans ce cadre ont porté sur l'optimisation
du transfert de savoir et de technologie entre les hautes écoles et les entreprises. Afin
de coordonner ce programme de longue haleine, le gouvernement mettra en place un
groupe de travail réunissant des représentants des services fédéraux concernés et des
cantons. La Confédération a également constitué un comité consultatif afin de mener
le dialogue avec les villes ainsi qu'avec les milieux économiques et scientifiques. Le
Conseil fédéral a pour objectif de permettre à l'économie suisse de se positionner de
manière optimale sur ce marché mondial en plein essor d’ici à 2020. 6

ANDERES
DATUM: 17.09.2011
LAURENT BERNHARD
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Dans le cadre de sa nouvelle politique énergétique, le Conseil fédéral a également
présenté en octobre son message relatif au plan d’action « Recherche énergétique
suisse coordonnée ». Estimant que le développement de compétences scientifiques
supplémentaires constitue une condition essentielle au virage énergétique, le
gouvernement a proposé d’affecter 202 millions de francs au renforcement de la
recherche et de l’innovation pour la période 2013-2016. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.10.2012
LAURENT BERNHARD

Au cours de la session de printemps, le parlement a donné son aval au plan d’action
« Recherche énergétique suisse coordonnée ». Afin de faciliter le tournant
énergétique, 202 millions de francs seront affectés au renforcement de la recherche et
de l’innovation pour la période 2013-2016. Le plan d’action prévoit la création de sept
pôles de compétences. Les deux chambres fédérales ont adopté la loi sur
l’encouragement de la recherche et de l’innovation (LERI) ainsi que trois arrêtés
fédéraux portant sur des questions de financement. Par rapport au projet initial, le
parlement a néanmoins apporté une modification notable en décidant d’accroître les
moyens destinés aux écoles polytechniques fédérales (EPF) de 60 millions de francs.
Pour des raisons budgétaires, le Conseil fédéral souhaitait compenser ce montant en
utilisant l’enveloppe quadriennale accordée aux EPF. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.03.2013
LAURENT BERNHARD

En août, le Conseil fédéral a fait le point sur le « Masterplan Cleantech », son plan
directeur portant sur les technologies propres. Le gouvernement a constaté avec
satisfaction que les mesures décidées en 2011 avaient pu être en très grande partie
réalisées, notamment dans les domaines de la formation et de la recherche
énergétique. Comme priorité pour l’année 2014, le Conseil fédéral a recommandé
d’approfondir la question de l’efficacité des ressources. 9

ANDERES
DATUM: 26.08.2013
LAURENT BERNHARD

Nach dem Nationalrat trat auch der Ständerat nicht auf einen Verfassungsartikel über
ein Klima- und Energielenkungssystem ein. Er folgte damit der einstimmigen
Empfehlung seiner UREK-SR. Bundesrat Maurer hielt im Rat fest, die Vorlage sei aus
ganz unterschiedlichen Gründen zurückgewiesen worden: Einige lehnten ein
Lenkungssystem grundsätzlich ab, andere fanden eine Verfassungsgrundlage für ein
Lenkungssystem unnötig. Es werde mit der Ablehnung der Vorlage aber „kein einziges
Problem gelöst“. Der Bundesrat halte ein Lenkungssystem weiterhin für das
effizienteste Mittel zur Senkung des Energieverbrauchs. Mit der oppositionslosen
Annahme des Kommissionsantrags auf Zurückweisung wurde die Vorlage vom Ständerat
erledigt. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.06.2017
NIKLAUS BIERI

Der Nationalrat folgte den Empfehlungen des Bundesrates und lehnte im März 2019 mit
117 zu 71 Stimmen bei 1 Enthaltung ein Postulat Grossen (glp, BE) ab, mit welchem der
grünliberale Nationalrat vom Bundesrat einen Bericht forderte, wie in der zweiten
Etappe der Energiestrategie 2050 ein staatsquotenneutrales und für die Bevölkerung
und Wirtschaft möglichst verkraftbares, unbürokratisches und mehrheitsfähiges Klima-
und Energielenkungssystem auf Gesetzesebene eingeführt werden könnte. Die
Einführung von Lenkungsabgaben sei gemäss Grossen effizient und auch nötig, da die in
der ersten Etappe beschlossenen Fördermassnahmen befristet seien und es deshalb
einer effizienten Nachfolgelösung bedürfe. Die neue Umweltministerin Simonetta
Sommaruga plädierte im Namen des Bundesrates für eine starke Klimapolitik und
betonte die Wichtigkeit der aktuellen Totalrevision des CO2-Gesetzes. Jedoch
fokussiere dieses Postulat zu stark auf ein bestimmtes Element, zudem habe der
Bundesrat ein solches Lenkungssystem bereits im Jahr 2015 unter dem Namen Klima-
und Energielenkungssystem vorgeschlagen; es sei aber vom Parlament 2017 abgelehnt
worden. Gegen ein solches Postulat stimmten auch die 30 an der Abstimmung
teilnehmenden Nationalrätinnen und Nationalräte der FDP-Fraktion, was bei Jürg
Grossen gemäss Presse auf Kritik stiess, da die Parteispitze wenige Wochen zuvor
angekündigt hatte, eine grünere Politik betreiben zu wollen. 11

POSTULAT
DATUM: 05.03.2019
MARCO ACKERMANN
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Im Februar 2020 verabschiedete der Bundesrat die Botschaft und den Entwurf zum
neuen Energieforschungsprogramm SWEET. Mit dem Forschungsprogramm sollen
wettbewerblich ausgeschriebene Projekte unterstützt werden, die zentrale
Forschungsthemen der Energiestrategie 2050 bearbeiten. Es soll zwischen 2021 und
2032 laufen und fungiert als Nachfolgeprojekt des bisherigen «Swiss Competence
Center in Energy Research» (SCCER), das seinerzeit im Rahmen des Aktionsplans
«koordinierte Energieforschung Schweiz» sowie der BFI-Botschaft 2017–2020 initiiert
worden war und 2020 ausläuft. Zweck des neuen Programms ist es, die finanzielle
Unterstützung der Forschung in den Bereichen Energieeffizienz, Vermeidung von
Treibhausgasemissionen, erneuerbare Energien, Energiespeicherung, Netze, nicht-
technische Forschung (wie sozioökonomische oder soziopsychologische Forschung)
sowie Sicherheit von kritischen Energieinfrastrukturen sicherzustellen. Der Bundesrat
beantragte hierfür einen Verpflichtungskredit von CHF 136.4 Mio. Auf eine
Vernehmlassung hatte der Bundesrat verzichtet und stattdessen eine direkte Befragung
der Betroffenen vorgezogen, bei welchen das Vorhaben des Bundesrates auf positive
Resonanz gestossen war. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.02.2020
MARCO ACKERMANN

Kernenergie

La Suisse a adhéré au Generation IV International Forum (GIF). Cet organisme, mis sur
pied en 2001 par le Département américain de l’énergie, réunit dix pays souhaitant
développer le réacteur nucléaire de la quatrième génération. Celui-ci devrait en
théorie voir le jour en 2030. L’objectif du GIF est de proposer un concept plus
économique, plus sûr, produisant moins de déchets et qui limite la prolifération
nucléaire. L’idée est notamment de réduire la durée de confinement total des déchets
nucléaires de plusieurs centaines de milliers d’années à quelques milliers. Le GIF est
une instance de coordination. Elle permet de passer en revue les concepts
technologiques et de proposer des axes de recherche et de développement. Les
recherches nécessaires seront cependant mises en œuvre dans les différents pays
membres et financés par eux. Les fruits des travaux des différents pays sont en principe
à disposition de tous. En se joignant au GIF, la Suisse s’est associée à un groupe,
comprenant l’Afrique du Sud, l’Argentine, le Brésil, le Canada, la Corée du Sud, la
France, le Japon, le Royaume-Uni et les Etats-Unis. 13

ANDERES
DATUM: 20.06.2002
PHILIPPE BERCLAZ

La Suisse a adhéré à un accord sur la recherche visant à développer des réacteurs
nucléaires de quatrième génération. Dans le cadre de cet accord, la Suisse étudiera le
comportement des matériaux à haute température. Les chercheurs se pencheront en
particulier sur deux des modèles sélectionnés par le Generation IV international Forum
(GIF). Il s’agit du réacteur rapide refroidi au gaz et du réacteur à très haute
température. Ces deux modèles ont été choisis parce qu’ils permettent une synergie
des recherches et qu’ils maximisent le recyclage des combustibles. Aux yeux du GIF, ils
font partie des six technologies de fission nucléaire les plus prometteuses pour
prendre la relève dans les centrales nucléaires à partir de 2030. 14

ANDERES
DATUM: 19.04.2005
PHILIPPE BERCLAZ

La Suisse a débloqué 30 millions de francs pour soutenir le projet de réacteur de
fusion nucléaire ITER qui sera construit en France. 15

ANDERES
DATUM: 17.11.2005
PHILIPPE BERCLAZ

La Confédération et le canton du Jura ont signé une convention sur la gestion et la
surveillance du laboratoire de recherche en stockage de déchets nucléaires du Mont-
Terri (JU). Cette dernière répartit plus clairement les tâches entre le canton et la
Confédération, met en évidence les recherches d’envergure internationales menées au
Laboratoire du Mont-Terri (LMT) et amène davantage de transparence. La
Confédération coordonne les intérêts suisses, les activités sur le site et la sécurité des
lieux. En service depuis 1996, le LMT accueille des équipes de recherches françaises,
allemandes, belges, espagnoles, japonaises et suisses. Un accord séparé de la
convention régit les relations entre la Confédération et les douze partenaires du projet
Mont-Terri. Il comprend une série de vingt expériences financées par les partenaires.
Les scientifiques concentrent leur recherche sur les propriétés des argiles à Opalinus.
D’après eux, elle est la roche idéale pour entreposer des déchets nucléaires. La
convention interdit également l’entreposage temporaire ou définitif de déchets sous le
Mont-Terri. (Les bâtiments du LMT appartiennent au canton du Jura, qui les mets à

ANDERES
DATUM: 22.11.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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disposition de la Confédération. En retour, elle lui verse annuellement 60'000 francs à
titre d’indemnité et participe à hauteur de 20'000 pour l’information au public. Le
canton a aussi son mot à dire dans les travaux de recherche. Chaque année, une
commission cantonale examine le programme scientifique et le soumet à l’approbation
du Département de l’environnement et de l’équipement jurassien.) 16

À la suite du Conseil des Etats l’année précédente, le Conseil national a approuvé, par
140 voix contre 30 et 7 abstentions, deux échanges de lettres entre le Conseil fédéral et
la Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom) relatifs à la participation
de la Suisse au projet de recherche sur la fusion nucléaire ITER. En votation finale, les
deux chambres ont adopté le projet d’arrêté, respectivement à l’unanimité et par 152
voix contre 29. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.2009
NICOLAS FREYMOND

Les chambres ont adopté une motion Forster-Vannini (plr, SG) visant à garantir la
poursuite de la recherche nucléaire en Suisse. 18

MOTION
DATUM: 06.12.2011
LAURENT BERNHARD

Alternativenergien

Les Chambres ont adopté à l'unanimité le Programme d'action Construction et
Énergie 1989–1995 (PACER) et le crédit de CHF 46 millions demandé par le
gouvernement pour sa réalisation (programme relatif notamment aux énergies
renouvelables). Dans le secteur énergétique, ce programme cherche à rompre la
progression continue de la consommation en diffusant plus activement les techniques
d'exploitation de l'énergie solaire, de la biomasse, des pompes à chaleur et du bois. Il
prévoit un large développement des connaissances dans ces domaines ainsi que la
diffusion de ce savoir par des cours de perfectionnement. Les deux Chambres et le
Conseil fédéral se sont ralliés, sans opposition, à la proposition de la commission du
Conseil des Etats scindant en deux arrêtés cette norme auparavant unique, l'un ayant
trait au financement du programme d'action (soumis au référendum), l'autre étant un
simple arrêté d'application. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.06.1989
BRIGITTE CARETTI

Selon le rapport de 1989 de la Commission fédérale d'experts pour l'utilisation de
l'énergie solaire (KNS), cette dernière a progressé en Suisse mais son application se
heurte à des dispositions légales peu stimulantes (procédures d'autorisation lentes et
compliquées) ainsi qu'à un prix de revient très élevé. Par ailleurs, la Commission a
constaté un manque général d'informations bien qu'il existe dans le pays quatre
centres de renseignements sur l'énergie solaire et les énergies renouvelables,
opérationnels à Bellinzone (TI), Colombier (NE), Brugg (AG) et Tänikon (TG). Sur les CHF
20 millions octroyés en 1986 au financement de l'arrêté fédéral pour la réalisation
d'installations énergétiques pilotes (MCF 86.034), CHF six millions ont été dévolus à
l'énergie solaire d'origine photovoltaïque. A ce titre, la Confédération a procédé à
l'établissement de champs de modules photo-voltaïques sur certains de ses bâtiments.
De tels générateurs photovoltaïques (100 kW) ont été mis en place, à titre d'essai, le
long de la route nationale 13, dans la région de Coire (GR). Pouvant injecter 140'000
kWh par an dans le réseau électrique suisse, ce projet pilote – innovant une
complémentarité entre autoroutes et énergie – a coûté près de CHF deux millions. La
plus grande centrale européenne en matière de production photo-voltaïque (500 kW)
verra le jour en 1991 en Suisse, sur le Mont-Soleil au-dessus de Saint-Imier (BE). Le but
de ses promoteurs, Electrowatt SA et les Forces Motrices Bernoises (FMB), n'est pas la
rentabilité mais la recherche dans le domaine de l'énergie d'origine photovoltaïque.
Cette centrale photovoltaïque devrait produire annuellement 720'000 kWh et coûter
CHF 8.2 millions. Le Conseil national a transmis un postulat du député Maeder (adi, AR;
Po. 89.437) demandant un développement accru de la technologie solaire-hydrogène. 20

BERICHT
DATUM: 08.11.1989
BRIGITTE CARETTI
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Selon un rapport de l'OFEN, 584 projets de recherche dans le domaine énergétique
ont été financés par les pouvoirs publics en 1989, pour un montant global de 165,4
millions de francs. De cette manne profitent largement le nucléaire (22,3% des
dépenses de recherche, -5% par rapport à 1988), les énergies secondaires (19,8%, +1%),
la fusion (18,5%, -0,6%), l'utilisation rationnelle de l'énergie (15,3%, +1%) et les énergies
renouvelables (18,1%, +1,8%) (6% pour les énergies fossiles (+1,8%)). 21

BERICHT
DATUM: 27.03.1990
BRIGITTE CARETTI

L'OFEN encourage également la géothermie, c'est-à-dire l'exploitation de la chaleur
terrestre. Selon les experts, cette forme d'énergie pourrait couvrir environ 7% des
besoins helvétiques en chaleur. Dans le canton du Valais est mené, depuis deux ans, le
programme «Géothermal», visant à localiser, évaluer et mettre en valeur des ressources
géothermiques profondes. Lancé par le centre de recherches scientifiques
fondamentales et appliquées (CRSFA) et mené en collaboration avec les universités de
Neuchâtel et Lausanne ainsi qu'avec le Fonds national de la recherche scientifique et
POFEN, il s'est attaqué, en 1990, aux investigations en profondeur. 22

BERICHT
DATUM: 30.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Le bas prix des agents énergétiques non-renouvelables, la récession ainsi que les
faibles moyens financiers de la Confédération pour la promotion de l'énergie solaire
ont, cette année encore, fortement pénalisé les entreprises spécialisées dans cette
technologie. Devant de telles difficultés, bon nombre de chercheurs ont d'ailleurs
décidé de s'installer à l'étranger pour y poursuivre leurs travaux. Au mois de septembre,
les ventes de cellules photovoltaïques avaient en effet diminué de 26,5% et celles des
collecteurs thermiques de 11% par rapport à 1993. Cette conjoncture particulièrement
défavorable n'a pas manqué de provoquer une vive amertume chez les représentants
de l'industrie solaire qui ont notamment reproché à la Confédération son manque de
volonté politique dans ce domaine. 23

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.09.1994
LIONEL EPERON

Après six années, l’essai avec les véhicules électriques légers (VEL) de Mendrisio (TI)
s’est officiellement achevé en juin. A la lumière des publications qui en sont issues, ce
projet-pilote et de démonstration, lancé et soutenu par l’OFEN, a atteint pour
l’essentiel les trois objectifs initiaux. Il a permis de connaître le champ d’application
des VEL et leur bien-fondé, notamment pour le trafic de proximité. En outre, sur les
quelques 40 mesures promotionnelles introduites, 27 ont fait l’objet d’évaluations.
Numériquement parlant, les ventes de véhicules dans le cadre de l’essai à grande
échelle se montent à 458 VEL. 30 des 93 véhicules retirés de la circulation ont été
revendus comme véhicules d’occasion. Ainsi donc, il restait 395 VEL en circulation à la
fin du projet. Les automobiles arrivent en tête (34%), mais les scooters (24%) et les
vélos électriques (23%) ont rencontré un succès inattendu. Le reste des ventes se
répartit entre les véhicules utilitaires et les véhicules spéciaux. La clientèle privée
l’emporte nettement sur les exploitants de flottes de véhicules. L’objectif de 350 VEL,
qui avait été fixé au début de 1995, a donc été dépassé. Toutefois, la densité
initialement visée pour le parc automobile de la commune de Mendrisio, à savoir 8% de
VEL, n’a pas pu être atteinte, d’autant qu’une partie des véhicules circulaient dans
d’autres communes tessinoises. En effet, sur proposition du parlement cantonal, des
subventions ont également été versées dès 1997 en dehors du territoire faisant l’objet
d’essai. L’étude a remarqué que les VEL ont généralement été achetés à titre de
véhicule d’appoint. Bien souvent, des modifications dans le mode de vie ont motivé
leur achat, par exemple un changement de lieu de travail. Quant aux ménages dont les
conditions habituelles sont restées les mêmes, leur kilométrage annuel total est resté
plus ou moins constant. Les VEL ont donc effectué une partie des trajets jusqu’alors
parcourus par des véhicules usuels. D’où un bilan globalement positif du projet sur le
plan de l’énergie et de l’environnement. Des fonds publics de l’ordre de 13 millions de
francs ont permis de respecter le cadre financier budgété pour l’essai à grande échelle
de Mendrisio. En l’absence de subventions, l’OFEN constate que les prix
comparativement élevés (avoisinant 40'000, dont les coûts de batteries de l’ordre de
15'000 francs pour un petit véhicule) ont fait obstacle à une forte croissance de la
demande de tels véhicules. De ce fait, la location de batteries a sensiblement abaissé
les coûts d’acquisition, avant tout pour les VEL à quatre roues, et dynamisé les ventes
par la même occasion. Les projets des communes partenaires d’Ittigen (BE), Muttenz
(BL), Riehen (BS), Sion (VS), Wil (SG) et Wohlen (AG) corroborent ces constatations. 24

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 09.10.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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Les Chambres ont approuvé une motion du conseiller national Theiler (prd, LU)
chargeant le Conseil fédéral de présenter une demande de crédit-cadre pour une
durée de quatre ans afin de financer un programme de recherche en matière de
géothermie profonde. Le motionnaire a fait valoir que la géologie particulière de la
Suisse est très favorable pour l’implantation et le développement de cette nouvelle
technologie. 25

MOTION
DATUM: 01.10.2007
NICOLAS FREYMOND

C’est par 148 voix contre 33 que le Conseil national a transmis un postulat Chopard-
Acklin (ps, AG) portant sur le domaine de l’énergie photovoltaïque. Le Conseil fédéral a
été notamment prié d’examiner une meilleure coordination entre la recherche
publique et les besoins spécifiques de l’industrie photovoltaïque. 26

POSTULAT
DATUM: 08.06.2011
LAURENT BERNHARD

Sur préavis favorable du Conseil fédéral, les deux chambres du parlement se sont
prononcées majoritairement en faveur d’une motion Favre (plr, NE) sur le financement
de la recherche dans le domaine des technologies énergétiques renouvelables. A cette
fin, le texte préconise un prélèvement de 5 à 10% des recettes annuelles de la
rétribution à prix coûtant du courant injecté (RPC) tant que les montants du fonds ne
sont pas épuisés par la production électrique. De cette manière, 17 à 35 millions de
francs pourront être dégagés par an jusqu’en 2013. 27

MOTION
DATUM: 29.09.2011
LAURENT BERNHARD

En septembre, une motion Riklin (pdc, ZH) exigeant un plan d’action en faveur de la
géothermie a obtenu une majorité au sein de la chambre du peuple. L’intervention
parlementaire demande une série de mesures susceptibles de promouvoir la
géothermie en Suisse: exploration et recherche de sites à l'aide de forages et de
mesures sismiques, élaboration d'un plan directeur national afin de recenser les sites
appropriés pour la géothermie profonde, création d'un système de couverture des
risques efficace pour ce qui est des forages profonds, surveillance du risque de
sismicité, planification et construction de centrales pilotes et de centrales de
démonstration, création d'un programme national de recherche et mise en place d'une
coopération internationale en matière de recherche. Le vote du Conseil des Etats a été
programmé pour l’année prochaine. 28

MOTION
DATUM: 17.09.2013
LAURENT BERNHARD

Erdöl und Erdgas

Lors de la reprise des discussions au sujet de la mise en œuvre de la loi sur le CO2, le
Conseil des Etats s’est prononcé en faveur de l’obligation pour les centrales à cycles
combinés alimentées au gaz de compenser intégralement leurs émissions de CO2. La
Chambre haute a en outre décidé que la part de cette compensation réalisée au moyen
de certificats d’émission étrangers ne pourrait pas excéder 30%. Au Conseil national,
une coalition de socialistes, écologistes et UDC a adopté, par 95 voix contre 81, une
proposition Freysinger (udc, VS) visant à conférer au Conseil fédéral la compétence de
fixer la part limite des certificats étrangers. Cette décision rend possible à la fois
économiquement (rentabilité) et écologiquement (compensation) la construction de
nouvelles centrales à gaz, tout en évitant le transfert de la production vers des pays
n’appliquant ni la taxe sur le CO2, ni l’obligation de compenser. Constatant que ces
obligations excédaient le cadre fixé par la loi sur le CO2, le Conseil des Etats a renvoyé
le projet à sa commission afin qu’elle rédige un projet d’arrêté distinct fournissant la
base légale nécessaire. En conséquence, la commission a présenté un projet d’arrêté
concernant la compensation des émissions de CO2 des centrales à cycles combinés
alimentées au gaz. Ce projet prévoit que la part de la compensation réalisée au moyen
de certificats étrangers ne peut excéder 30% des émissions totales. Le Conseil fédéral
pourra toutefois relever ce plafond à 50% si l’approvisionnement électrique du pays
l’exige. La durée de l’effectivité de l’arrêté est limité au 31 décembre 2008. La Chambre
haute a adopté le projet de sa commission sans opposition. Le Conseil national s’y est
rallié par 124 voix contre 51 et 15 abstentions. En votation finale, la Chambre haute a
approuvé unanimement l’arrêté et la Chambre basse par 137 voix contre 53. 29
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